
L’intelligence des typographes d’antan 
: se manifeste ici dans sa plénitude : 

«Ce n’est que pour faciliter «
l’espacement régulier 

qu’il a été admis de séparer 
.un mot en deux tronçons.

Par conséquent, lorsqu’une des règles qui président 
à la coupure d’un mot mettrait dans la nécessité, 

,pour être suivie, d’espacer irrégulièrement, 

il vaudrait mieux faire 
une mauvaise division

.»qu’un mauvais espacement.»
Désiré Greffier, Les Règles 

de la composition typographique,1898

Compose cette forte pensée

EN CORPS 1440
et affiche-la dans tous les lieux où rôde et souffle

l’esprit borné des « codes»
Épître de Jean-Pierre Lacroux 

aux Typographiens, le 6 août 2002

Pour faire rire quelques ami(e)s, 
par Alain Hurtig en avril-mai 2004.


